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Cahier des charges régional prise en charge des 
patients dans la filière « urgences main » 
• Sollicitation de l’ORU NA pour décrire l’activité 

« filière main » dans les services d’urgences : 
panorama de la région NA

• Rédaction du CdC suite à la sollicitation des 
professionnels 

• Reprenant les critères qualitatifs de la FESUM
• Gradation des soins : recours - proximité
• Repris dans les CPOM des établissements
• Financement de la PDSES
• Annexe 5 du livre blanc 2018 de la FESUM
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Perspectives

• Affiner le maillage territorial : mise en place de centre 
de recours dans chaque infra-région

• Déployer la télémédecine, télé-rééducation, télésoins
• Mettre en place la pratique avancée
• Accompagner la mise en place de la phase 3 et de la 

FST main dans le cadre de la R3C
• Promouvoir les expérimentations et projets innovants 

: article 51 de la LFSS
• Mieux informer les patients : Santé.fr
• Faciliter les échanges entre les professionnels : 

RESANA
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Santé.fr
• Le Service Public d’information en santé (SPIS) a été prévu par l’article 88 de la Loi de 

modernisation de notre système de santé, adoptée le 26 janvier 2016. 
• «Un service public, placé sous la responsabilité du ministère chargé de la santé, a pour 

mission la diffusion gratuite et la plus large des informations relatives à la santé et aux 
produits de santé, notamment à l'offre sanitaire, médico-sociale et sociale auprès du 
public. Les informations diffusées sont adaptées et accessibles aux personnes 
handicapées. Il est constitué avec le concours des caisses nationales d'assurance 
maladie, de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des agences et des 
autorités compétentes dans le champ de la santé publique et des agences régionales de 
santé. » Art. L. 1111-1-1. 

• Il répond à la volonté de l’Etat d’informer et d’accompagner les citoyens en favorisant 
leur participation aux choix de santé. Cela permet d’améliorer la prise en charge globale 
des personnes malades, mais également de simplifier l’adoption de comportements de 
prévention, de faciliter la relation entre soignants et patients, de valoriser l’expérience 
des pairs.
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Je vous remercie pour votre 
afen2on

benjamin.daviller@ars.sante.fr
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